
L’an deux mil vingt-cinq le vingt-trois janvier à 20 heures, le 

Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire à la Mairie de Neuillé le Lierre, sous la présidence de 

Madame Blandine BENOIST, Maire. 

Présents :  

Mesdames Blandine BENOIST, Cécile BERLAND, Corinne 

DUMONT.  

Messieurs Dominique NOURRY, Loïc PELÉ, Philippe PONTILLON, 

Richard THIBAULT, Danis SIX. 

 

Absente excusée :  

Natacha MOUGEOLLE. 

 

Absents :  

Laurent DUCARD, Vanessa TESSIER. 

 

Pouvoir :  

Madame Natacha MOUGEOLLE donne pouvoir à Madame 

Cécile BERLAND. 

 

Secrétaire de séance : Cécile BERLAND 

 

 

AUTORISATION D’OUVERTURE 

 
 

Vu la demande formulée par la SARL ODA concernant une ouverture prévue sur le mur de la maison sise 

12, rue de la République, et donnant vue sur le terrain communal ; 

 

Vu l’avis favorable de l’ensemble des élus lors du précédent Conseil Municipal ; 

 

Considérant que cette ouverture n’aura pas d’incidence particulière pour la commune ; 

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

AUTORISE la SARL ODA à réaliser cette ouverture dans la mesure où les documents d’urbanisme 

nécessaires seront réalisés et accordés. 

 

 

Fait à Neuillé le Lierre, le 23 janvier 2025 

Le Maire, Blandine BENOIST. 
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SESSION ORDINAIRE 

Nombre de Conseillers Municipaux 

En exercice : 11 

Présents : 8 

Votants : 8 

Pouvoirs : 1 
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